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ll'ogo, modifié par \e décret du 26 décembre 1931 fixant la 
règ!ementation minière et' les 'dispositions spéciales applicablœ 
aux 'hy"drocarbures \iquides dans les colonies et territoires ISOUS 

man'dat; 

Vu te 'décret du 26 juillet 1938 portant modification au 

régime minier de certaines co\onies; 


Vu te 'décret n° 57.63 du 251 juin 1957 plaçant les'substances 
de ta 2" catégorie en zone réservée sur toute l'étendue des 
terrains sédimentaires et du plateau continental riverain de la 
Bépubtique autonome 'du Togo et réglant "I.e mode d'attributi~ 
âes droits miniers sur ces substances; , 

Vu \e 'décret n° 57.38 du 12 mars 19517 concernant l'exercice 

lies compétences des membres du Gouvernement Togolais, des 

Services et 'des Agents de !'Administration en matière de 

l'èg!ementation minière; 


Vu 'a 'demande du Bureau. de Recherche~ de Pétrole (Eta

blissement Public placé sous l'autorité 'du Ministre de l'Indus

trie et du Commerce - Ordonnance no 45.2324 du 12 octobre 

1945), 12 Rue Jean Nicot Paris VIle en date du 1°' octobre 
1957 formuiée par son Directeur, sollicitant une autorisation 
personneUe Minière pour les substances de la deuxième caté
gorie (hydrocarbures) sur ~'ensemble des terrains sédimen
taires 'du Togo; 

Vu \e récépissé 'de versement du droit fixe n° 177 du' 22 

octobre 1957 'd'un montant de 51.000 frs CFA; 


Vu ,'avis du Directeur des Mines et de, la Géologie; 

Sur \e rapport du Ministre des Mines; 

Le conseil 'des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une autorisation personnelle 
~t a,ccordée au Bureau d~ Recberches (le Pétrole 
(Etablissement Public p,lacé sous l'autorité du Minis
itre de l'Industrie et du Commeroo - Ordonnance 
~o. 45.2324 du ,12 octobre 1945), 12 Rue Jean Nicot 
Paris VIle, en vue d'acquérir pour les substances de 
la de~xième catégorie soumises au régime de la ré
J'Crv;e tous les tItres mIniers néoo.ssaires à leurs re
cherclaes et éventuellement à leur exploitation, sur 
toute l'étendue du Territoire et du plateau continen
tal riverain de la République Autonome, du Togo. 

A/lT. 2. - Cette autorisat~()n personnelle spéciale 
~t valable à compter de la signature du présent 
décret. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au 1our
b!!J oflic~el 'd~ la République autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 29 novembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre d'Etat, chargé fde l'Inténeur 


et des Poste,&. et Télécommunications, 

F. MAMA. 

Le Ministre, des Mlne.s;desTravaux Publics, 

}" des Transports; de l'Economie et du Plan; 


L. CHRISTOPHE TCHAKALOrF: 

Le Ministre. du G:Jmmerce ei de l'Industrie; 
P. SCHNEIDER 

.Le J.lfinislre de la Santé, Publique; 
J. ft. JOHXSON: .. 

Le Ministre. 'des Fi,n.ane,es p. i. 
P. SCHNEIDER 

Le Ministre de l'A{)'rieulture;de l'Elevap,e 

et.dlts Eaux et Fdre,t.s; 


A. MEATCH/. , 

'Le Minislre du Travail, des A.ffair,es &ldalcs 

et de. l'lnslructkm Publique; 


L. B. YWASSA. 

Le Ministre dl! l'Information et d;e la >Presse; 
E. FIAwoo. 

D.ECRET No 57-141 du 17 dé,cembre 1957porlant 

modification a.u décr,et no 57-41 ,au 15 mars 1957 

port.ant créatio,," d'une prime ide Jin d'année pour 

tes 'agefl,~,s non fonctionnaires en service au Chemin 


'de Fer et 'au Wharf du Togo et classé,s 'dons 'la 
Conven.tion Ferroviaire. \ . t,! 

""Le p'remier Ministre, 
Vu .le 'décret n° 56-847 du 24 ao\\t 191)5, pe.rtant statut du 

Togo, modifié par Je déocelt n" 57-399 du 22 mars 1957. 

Vu la loi togolaise n" 56-2 'du 18,septembre 1956 déterminant 

'dans le cadre du décret du 24 aoat 1956 portant statut du 

Togo, les "!loùvolrs 'du Gouvernement de la République Autonome 

du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée 

par la loi n" 57-13 du 28 mars 19&1; 


V~ \'arrêté ,no2/PM. 'du 27 septembre 1956, fixant les 

attributions 'des Ministères en matière de personnel; 


Vu l'arrêté nO 940-54'/lTLS. du li octobre 19514 fbant 
les conditions d'adaptation de la Convention Collective Ferro
viaire, en vigueur à 'a Régie :des Chemins de fer de l'A.O.F. 
aux agents non fonctionnaires 'du Chemin de fer du Togo et 
les textes' modificatifs sublléquents; 

Vu te 'décret n° 57-41 portant création d'une prime de fin 
'd'année pour les agents non fonctÎonnairesen service' aug 
Chemins de fer et au Wharf du To~o Ilt dassés dans la Com
vention Cotlective Ferroviaire, modifIé par lie décret n° 57-61; 

Sur \a proposition du Min,istre des Travaux Publics, des 
Transports, 'des Mines, de l'Economie et du Plan; f 

Le conseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER'. - L'article quatre du décret n~ 

57 -41 du 15 mars 1957 est annul~ .et remplacé par 
l'article quatre suivant: 

.: Arhcle quatr,e ---: Ces primes ~ront t:ev~sables 
«chaque année en fonc,tion des disponibilités bud-: 
Il: gétaire,s, ct de \a réduction des effiectifs par appU
«cation du coeffièient (1 + C). C est égal aucen- ~ 
«tième de la différenoo entre le nombre d:esagent~ \ 
Il: fonctionnaires ou classés dans la convention fer

1" roviaire qùi ont 'quitté .I!e Chemin d~ Lerou J,e Wharf , 
Ci entre le l~r janvier 1957 et le 30 novembre de , 
"l'année pour laquelle ootte ,prime iClSt établie,et le 
«nombre de~ agents recrutés pendant la même pé
«riode dans ces mêmes cadres. Toutefois dans 00 

«dernier nombre il ne sera pas tenu compte de" 
«agents anciennement non permanents mais en ,ser
«vioo au 1er janvier 1957, et qui auront ~té classé.~ 
,« dep,,l!is dans. la convention ferroviail'e. 
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". tes bases de calcul . du coefficient C pourront 
({ ~tre modif~ées en caS de changement de la struture 
«du réseau.» 

ART. 2.- Le plafond du montant des heuns sup
~~émentaiI\es sUfprimant le droit au gratificatiom, ob
~t de l'article 1 dud;écret 57-41 modifié par le décret 
57-61, est porté à 50.000 francs. ' 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au Jour
fial officiel die la République autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 17 décembre 1957. 

Pour le Premier Ministre, alY.oent: 
Le Ministre d'Etat, 

chargé dJJs At/aires oourantes, 

F. MAMA. 

Par le Ministre d'Etat, chargé des Affaire" courante:; ; 

Le Minis/re des Travaux Publics, des Mines; 

~ 'des TranspJrl$, 'ile l'Economie et du Plan, 


L. CHRISTOP1!!LI!::~~.IfALOI'F. 

Le Ministre, 'des Finances p. i. 
P. SCHNEIDER. 

DECRET No 57-142 'du 17 décembre 1957 portant 
annulation et ouverture de crédits au budget primt
'Hf de 'la cireonscriptio", de l'Akposso-Platt3uu 
Ex.ercioe 1957. 

Le Premier Ministre, 
r Vu le décret' nO 56-841 du 24 aoàt 19'3, portant statut du 

Togo, mo'difié par le èéc~et nO 51-399 du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 'du 16 septembre 195~ déterminant 
&ns le cadre du décret dU: 24 ao~t 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la République Autonome 
du Togo et ceux ,rœervés à. \'Assemblée Lé~islative. modifiée 
par la loi n° 51-13 'du 28 mars 19fJl; 

Vu te 'décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
~Territoires d'outre-mer let Iles textes subléquents qui l'ont 
~:fié; , 

Vu t'arrêté no 1059-SJ/F. 'du 29 décembre 1955 'pOrtant 
>création 'de. budgets de circonscription; . 

Vu ~e 'décret n° 51-26 du HJ février 1951, portant appro
bation 'du budget primitif de b circonscription de l'Akposso
l'tateau; 

Vu 1a 'déIibérationen date da 26 novembre '195? du Con
seil 'de Circonscription de l'Akposso-Plat~au; 

Le conseU 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée l'ailnulation 
de cr.édits aux chapitre et a.rticle.. ci-a{lrès du budget 
primitif de la circonscription de l'Akposso-Platea,u, 
Exercice 1957. 

Chapitre 4- Service des Travaux Ré
gionaux: 

Article 1 - Per30nnel permancn t et 
jo,~m,a,lier 	 62,000 

ART. 2. - Sont approuvres l~ ouvertures de cré. 
dits aux chapitre et article ,cf-après du budget de 

. la circunscription de l'Akposso-Plateau: 

Chapitre 2 - Services d'Adminl:;tration 
Régionale: 

Article 3- Personnel .permanent 30.000 

Chapitre 3 - Etat Civil 13.000 

Chapitre 6 - Santé: 
Article 2 - Pemonnel journalier 10.000 

Chapitre 9 - Dépenses 'de travaux: 

Article 4 - Lignes téléphoniques 9.000 

ART. 3. Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur: 
et le Ministre des Finances sont chargés de l'exécu. 
tion du présent décret qui sera enI\egish'é, commu
niqué etpubHé au Journal officiel de la Républiq~ 
au,tonome du Togo. ' 

Fait à Lomé, Le 17 décembre 1957. 

Pour le. Premier Ministre absent: 

Le M inislre d'Etat, 
chargé des AffaireS courdntes, 

F. MurA. 

DECRET No 57-143 du 17 décembre 1957 portant. 
approbation du budget additionnel d9 {a circons. 
crrption de Tsévié - Exercice 1957. 

Le Premier Ministre, 

Vu 4e 'décret n° 56-841 du 24 aoàt 1951ii portant statut du 
'I1ogo, modifié par 4e décret n° 57-3519 du' 22 mars 1951; 

Vu b loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 19S:;, déterminant 
dans le cadre du décret du 2,1: août 1956 portant statut :fu 

, 	T,ogo, 4es pOuvoirs du Gouvcrllem~llt de la Répubiique autonome 
du Togo et ceux ré;;ervés à {'Assemblée Ug,islative, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 19[1,; 

Vu te décret du 30 décembr~ 1912 sur le r,égime financier 
<les territoires d'outre-mer et ~es textes suh&équents qui l'OIlt 
modifié; 

Vu \ 'arrêté n° l059-!1JjF. ·du 29 décembre 1955 portant 
création 'des budgets de circonscription; 

Vu 4e procès-verbal de la délibération du Conseil de Cir
conscription 'de Tsévié en date du 24 )nai 1957; 

Vu .e 'décret portant Ilpprobat~on du rompte administratif 
de 1'exercic.e 1956; 

Le consei4 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Le budget additionnel de la 
circonscription de Tsévié, eX0rcÎce 1957 est approuv~ 
et arrêté' en recettes :et en dépenses à la somme de 
Trois millions quatrc cent cinquante sept' mille cen4 
quarante scptfrancs (3.457.147). . 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes !Ct Télécommunicatî,on:3 et le Mini5tr~ 
Finances son~ chargés de l'exécution du pr.és~,nt, dé-i 

.. 


